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30ème dimanche du temps ordinaire
Matthieu 22, 34-40

Les pharisiens, apprenant que Jésus avait fermé la bouche aux sadducéens, se réunirent, et
l’un d’eux, un docteur de la  loi, lui posa une question pour le mettre à l’épreuve : « Maître,
dans la  loi, quel est le grand commandement ? » Jésus lui répondit : « Tu aimeras le Seigneur
ton Dieu de tout ton cœur, de toute ton âme et de tout ton esprit. Voilà le grand, le premier
commandement. Et voici le second qui lui est semblable : Tu aimeras ton prochain comme toi-
même. Tout ce qu’il y a dans l’Ecriture, –dans la Loi et les prophètes– dépend de ces deux
commandements. »

 
Nous sommes encore dans le Temple,  après l’entrée de Jésus à Jérusalem. Nous voyons

venir successivement à lui des vagues de contradictions pharisiennes, sadducéennes, puis à nouveau
pharisiennes dans le passage lu ce jour, comme autant d’épreuves ou de tentations. L’Evangile nous
plonge dans un climat de complot. Les questions posées à Jésus lui sont tendues comme des pièges.
Elles ne sont en rien une quête de la vérité pour ceux qui les posent.

Pourtant Jésus n’en récuse aucune. Il les prend et les traite à sa manière. La question posée
dans ce récit est traditionnelle en Israël. C’est une question d’interprétation. Quel est le plus grand
commandement, celui qui commande tous les autres ? Il est vrai que, comme nous aujourd’hui, les
fils d’Israël ont affaire à une nuée de commandements : depuis le Décalogue qui trace les grands
commandements et les grands interdits que Dieu a donnés à son peuple jusqu’au moindre iota des
règles cultuelles et morales qui figurent dans les Nombres ou le Lévitique. La Loi se faufile dans les
moindres interstices de la vie des hommes pour y porter le fer des différences, des séparations. La
question des pharisiens vise les paroles qui détermineraient l’esprit des lois dans les Ecritures. Il y a
deux problèmes : d’une part, la vie des hommes est mise en pièce par la nuée des commandements
qui prétendent l’ordonner et la légifèrent, et d’autre part, il n’y a aucune chance qu’un être humain
puisse être conforme à l’ensemble des prescriptions de la Loi ; d’où l’intérêt de la question.

Dans sa réponse Jésus va relier deux commandements : le grand commandement que l’on
trouve dans le Deutéronome 6, 5 qui fait partie du : « Écoute Israël » (ici l’évangile n’a pas retenu le
« Écoute Israël », Jésus le cite ailleurs : Marc 12, 29) et, trouvé au fin fond du chapitre 19 (verset
18) du livre du Lévitique, ce petit verset qui dit : « Tu aimeras ton prochain comme toi-même. »
Dans le cadre d’un interdit de la vengeance, le Lévitique écrit : « d’ailleurs tu aimeras ton prochain
comme toi-même, je suis le Seigneur. »

Voici placés sur le même plan : le grand commandement qui fait l’unanimité, qui se présente
en premier et un petit détail qui traîne dans le foisonnement des textes législatifs. Dans l’Evangile
nous sommes habitués à ce que le détail soit mis en pleine lumière. Certes, la loi de Moïse comme la
plupart des lois d’Israël concerne le respect que l’on doit à son prochain. Mais ici, le mot amour
utilisé  dans  les  deux  cas,  par  rapport  à  Dieu  et  au  semblable,  vient  condenser  l’ensemble  des
prescriptions.

Les deux commandements sont similaires, mais ne se recouvrent pas parfaitement. Le second
est semblable au premier, il ne l’annule pas. Il n’est pas possible de nier le second et de prétendre
obéir au premier. Ils sont désormais inséparables et c’est chose connue en Israël. Ce n’est pas un
apport majeur sur le plan des idées que de lier ainsi l’amour de Dieu et l’amour du prochain. Mais
Jésus le dit sous une forme originale qui unit deux commandements au statut très différent. Et il fait
dépendre  de  ce  lien  toute  la  Loi  et  les  prophètes.  Les  prophètes,  justement,  n’arrêtent  pas  de
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protester sur le sort que l’on réserve au prochain en l’accablant d’injustices au mépris de Dieu et de
sa Loi. Ni en Israël ni ailleurs, on ne parvient, dans la pratique, à maintenir liés l’amour de Dieu et
l’amour des autres. 

« A cela est suspendu toute la Loi et les prophètes ». Nous savons depuis le chapitre onze de
saint Matthieu (v. 13) que « Tous les prophètes et la Loi, ont prophétisé jusqu'à Jean » et aussi :
« Depuis Jean le Baptiste le Royaume de Dieu est proclamé et les violents s’en emparent » (v. 12).
Depuis que Jésus est là, il n’y a plus seulement la loi, il y a celui qui en son corps, de manière
unique, accomplit la loi. En lui l’amour de Dieu, l’amour du prochain et l’amour de soi-même sont
parfaitement accomplis et noués. Ce nouage nous est inaccessible, mais il nous appelle.

Jésus donne la réponse au piège des pharisiens : lui seul accomplit la Loi. Il va le dire dans la
suite  immédiate  de  ce  récit  lorsqu’il  va  poser  la  question :  « De  qui  le  Christ  est-il  le  fils ? »
« Comment peut-on dire que le Christ est Fils de David ? » etc. Il affirme alors que le Christ est là et
que nous n’en sommes plus au temps d’une interprétation permanente de la Loi sous forme de
méditation, de jeu avec les passages des Ecritures qui se renvoient les uns les autres etc. La loi est
interprétée une fois pour toutes dans le corps, dans la vie, dans la mort de Jésus, le Christ, lui qui, en
sa propre chair, concilie l’amour et la présence de son Père et l’amour des hommes. Dans le même
corps, Dieu, le prochain et « soi-même » sont réunis et ceci constitue la manière tout à fait originale
que Jésus a  d’agir  et  de se situer  au milieu  des  hommes.  Pour nous désormais,  à  la  place  des
commandements, il y aura à entendre la voix du Fils et à aller à sa suite parce qu’il nous ouvre en sa
personne le chemin de l’amour, de son Père et de lui, de notre prochain et de nous-mêmes.
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